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« Monsieur le Président, ma délégation
tire une profonde satisfaction de l'atmos-
phère positive qui a marqué la quatrième
session de notre Conférence. Cette
atmosphère a sans aucun doute contri-
bué au progrès substantiel que nous
avons pu enfin accomplir, trouvant une
solution satisfaisante au problème de la
structure de travail. Il nous faut mainte-
nant en faire bon usage. Nous sommes
tous reconnaissants du travail patient
accompli par la délégation de la Fin-
lande qui a permis cette entente.
N'oublions pas non plus que c'est l'initia-
tive de la Suède qui a permis il y a quel-
ques mois de débloquer la situation. Il
convient donc de saluer la contribution
apportée par la délégation suédoise.

deux choses : premièrement, que cette
Conférence ne porte pas sur la géogra-
phie, et que nous ne sommes pas appe-
lés à résoudre le problème insoluble de
la dispersion géographique sur la sur-
face du globe des pays que nous repré-
sentons; en second lieu, que le mandat
de cette Conférence repose sur les
notions d'égalité et de réciprocité, ainsi
que celle du respect égal des intérêts en
matière de sécurité de tous les États
participants à la CSCE. Ce n'est pas un
problème nouveau. Nos négociateurs ont
eu à se débattre avec lui pendant des
années à Madrid. La solution qui a fini
par émerger fut un mandat qui précise
bien que cette Conférence porte sur les
activités militaires se déroulant dans
l'ensemble de l'Europe, c'est-à-dire une
entité géographique qui s'étend de
l'océan Atlantique jusqu'aux montagnes
de l'Oural.

final, ainsi que ses diverses dispositions,
intéressent toutes les activités en
Europe. De même, le chapitre de l'Acte
final de Helsinki sur les mesures de con-
fiance et certains aspects de la sécurité
et du désarmement, dont la Conférence
de Stockholm tire son inspiration, con-
cerne les activités militaires en Europe.
Personne ne l'a jamais contesté. Toute
autre interprétation de l'Acte final revien-
drait à introduire ce que l'on ne peut
que décrire comme une asymétrie entre
ses diverses parties.

Certains États participants donnent à
entendre officieusement que des discus-
sions informelles à Madrid auraient
débouché sur une sorte d' 'entende-
ment' implicite du mandat. Chacun est
libre, bien sûr, d'avoir sa propre con-
ception du mandat ou d'en donner sa
propre interprétation. Mais ce qui
comote oour nous ici c'est son texte.


